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Conseil d’établissement 2019-2020 
 
 
 
DATE :   Mardi 4 février2020 

HEURE : 16 h 30 

LIEU : Local 3012, CFP Pavillon-de-l’Avenir 
 65, rue Sainte-Anne, Rivière-du-Loup 
 

 
 
 

1. Mot de bienvenue et vérification du quorum; 

2. Lecture et adoption du projet d’ordre du jour; 

3. Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière rencontre; 

4. Suivi au procès-verbal; 

5. Lancement du projet Komodo; 

6. États des inscriptions | groupes hiver 2020; 

7. Dépôt | Règlements de délégation de fonctions et pouvoirs amendés : 

a. Règlement 3.8 | Fonctions et pouvoirs du directeur des Services 

éducatifs jeunes (articles 6, 11, 26.1 et 26.2); 

b. Règlement 3.11 | Fonctions et pouvoirs du directeur d’école (articles 1 

et 2). 

8. Dépôt | Règles et critères d’inscription des élèves 2020-2021; 

9. Consultation sur l’organisation scolaire 2020-2021 : 

a. Plan triennal 2020-2023 et document explicatif; 

b. Liste des écoles 2020-2021; 

c. Actes d’établissement 2020-2021. 

10. Projet éducatif | Plan d’action de l’équipe-école; 

11. Autres points : 

a. _______________________________; 

12. Période de questions du public; 

13. Date de la prochaine rencontre; 

14. Clôture de la séance. 


